
LE POISSON SCIE 
87, Avenue A. Figuet 
26100 ROMANS SUR ISERE 
bureau@plongee-romans.com 
Site internet du club : 
http://www.plongee-romans.com 
 
 
Le club de Plongée Sous-Marine Le Poisson Scie est animé par ses membres bénévoles qui organisent : initiations à la 
plongée loisir, à l’apnée, à la bio, la photo, des formations, des sorties en sites naturels ou fosses, des voyages. La plongée 
est une activité sportive et de loisir ouverte à tous, alors n’hésitez plus, venez nous rejoindre ! 
Age minimum plongée Enfant : 12 ans 
Age minimum plongée Adulte : 18 ans  
De 12 à 18 ans, groupe Jeunes, 8 places pour les enfants, 12 pour les adultes 
Age minimum pour l’apnée : 16 ans 
 
Tarif : 

- Adulte : 180€ 
- Moins de 18 ans : 150€ 
- Licence seule : 55€ 

 
POUR S'INSCRIRE 
 
Vous devez vous procurer les formulaires auprès du club : 

- Sur le site internet http://www.plongee-romans.com/ (c’est le plus pratique)  
- L’adresse http://www.lepoissonscie.fr/ est valide aussi. 
- Lors des permanences d’inscriptions (voir ci-dessous) 
- Lors du forum des associations de de Romans sur Isère le samedi 30 août 2025 

 
COMPOSITION DU DOSSIER D’INSCRIPTION ET DEROULEMENT 
 
1)  Remplir la fiche d’inscription au club ; 
2)  Remplir la fiche de cotisation ; 
3)  Fournir 1 photo d’identité Pour les nouveaux adhérents ; 

4)  Fournir une copie du certificat médical d’absence de contre-indication à la pratique de la plongée ; 
Ä La date du certificat doit être postérieure au 01/07 de l’année en cours pour couvrir la saison ; 

5) Fournir une photocopie de votre (ou vos) carte(s) (niveau de plongée, TIV, Nitrox, etc.) ; 
ÄUniquement pour nouveaux adhérents et nouveaux diplômes obtenus hors club des anciens adhérents ; 

6) Il est indispensable d’avoir une adresse e-mail ; Il est souhaitable d’avoir un compte WhatsApp ; 
7)  Pour les enfants débutants (1ère inscription) : Fournir une attestation de nage (distance = 25m) Voir avec 

l’encadrement ; 
8) Remettre le dossier complet aux permanences d’inscription du club (voir ci-dessous) ou au forum des Associations ; 
9) Après validation de votre dossier vous réglez votre cotisation par chèques ou virement. (Les chèques vacances ne sont 

plus acceptés.) 
è Obligatoire pour avoir accès à la piscine ; 

10) Si vous avez choisi de souscrire une assurance complémentaire, celle-ci est à régler directement auprès du cabinet 
d’assurance AXA - LAFONT (à réception de votre licence), ou auprès d’un autre organisme que vous choisirez. 

 
PERMANENCES D'INSCRIPTION à la piscine Serge Buttet 
 

- Mercredis 3 et 10 septembre : de 18h45 à 20h00 
- Vendredis 5 et 12 septembre : de 18h45 à 20h00 

CLUB DE PLONGEE SOUS-MARINE 
Le POISSON-SCIE 

INFORMATIONS GENERALES 
SAISON 2025 / 2026  



POUR LES DEBUTANTS 
 
Le nombre de places étant limité, les documents seront à fournir le plus tôt possible. Au-delà de la date du début de 
formation, les dossiers seront sur liste d'attente ou refusés. 
 
 
ENTRAINEMENTS EN PISCINE 
L'accès à la piscine est possible uniquement avec un dossier complet et validé. Ouverture à tous les membres (hors 
formation), le mercredi 3 septembre 2025. Les créneaux horaires sont :  

- Mercredi  : de 19h00 à 21h30 
- Vendredi  : de 19h00 à 21h30  
- Formations N1 adultes : à partir du 5 septembre 2025 à fin novembre, le vendredi 19h00 à 21h30.  Séance 

d’information sur le déroulement de la formation le lundi 15 septembre à 20 :00 au local. 
- Enfants et Ados    : à partir du mois de janvier rentrée scolaire à fin juin 2026, le vendredi à 19h00 jusqu‘à 21h00. 

Parfois léger débordement. 
- La formation apnée se fait dans les séances sur l’année 

 
 
 
RESPONSABLES DU BUREAU (Saison 2024-2025, élections en septembre 2025) 
 
Président    : Nicolas Faure 
Secrétaire    : Laurent Vigne (probable successeur Céline Le Maguet) 
Trésorier                                                       : Dominique Doyon 
Trésorière Sorties Plongée  : Dominique Doyon 
Les décisions de direction du club sont prises collégialement lors des réunions du Comité Directeur, auxquelles chaque 
adhérent peut assister. 
 
 
SORTIES PLONGEE 
 
Le club programme et organise chaque année des sorties à la journée et WE en Méditerranée ou en lacs. La sortie à la 
journée a été mise en place pour les personnes ne pouvant se libérer sur un WE. Départ le matin et retour le soir même, 
en alternance samedi ou dimanche, vous réalisez 2 plongées. La sortie WE, départ vendredi soir ou samedi matin, vous 
réalisez 4 plongées. Une fois par an, en mai généralement, le club propose un voyage plongée d’une semaine hors 
vacances scolaires. Ces dernières années la destination était l’Egypte avec ses plongées en mer rouge, et récemment la 
Guadeloupe, l’Estartit (en Espagne), la Corse et les Baléares, les Açores, les Canaries, la Sardaigne, Malte. Dernièrement, 
le Cap Vert. 
 
 
SORTIES PLONGEE POUR LES MINEURS DU GROUPE ADULTE 
 
Si aucun parent ou représentant légal ne peut exceptionnellement accompagner le plongeur mineur, une autorisation de 
sortie devra être OBLIGATOIREMENT réalisée. Celle-ci est à l’initiative du parent ou responsable légal, et seulement si un 
adhérent accepte cette prise en charge. Le modèle est inclus dans les formulaires d’inscription. 
 
ET POUR FINIR 
 
Vous pouvez vous informer régulièrement et participer à la vie du club en venant aux créneaux à la piscine, le : 

- Mercredi : de 18h50 à 21h30 
- Vendredi : de 18h50 à 21h30 
 


